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Au Conseil communal de Belmont
 
Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 
1.  Considérations générales
 
En application des dispositions des articles 88 à 93 du Règlement du Conseil communal, 
nous avons l'honneur de soumettre à votre approbation le budget pour l'an 2007. Il est 
établi conformément au règlement sur la comptabilité des communes. 
Le budget 2007 fait ressortir un déficit présumé de Fr. 1’340.- par rapport au budget 2006 
qui prévoit une perte de Fr. 40’900.--. Le budget 2007 est pratiquement équilibré malgré 
les charges de notre adhésion à la police intercommunale ainsi que l’augmentation 
conséquente de la facture sociale (8 points d’impôts).  
Pour couvrir ce déficit, nous pouvons faire appel au compte de bilan « Capital » 
qui s’élevait au 31 décembre 2005 à Fr.  842'363.82 
dont à déduire :  - perte budgétée 2006 Fr.  40’900.00 ./. 
 - perte budgétée 2007 Fr.  1’340.00 ./. 
Solde supputé au 31 décembre 2007 Fr. 800’123.82  
si les budgets 2006 et 2007 se confirment. 
Le mouvement de hausse de la population, basé sur les constructions en cours, devrait 
continuer : 
 


Base : estimation au 24 
octobre 2006 


Nombre 
d’habitants


Nombre de 
contribuables 


Ratio habitants 
contribuables 


31 décembre 2002  2644 1393 1,898 


31 décembre 2003  2765 1459 1,895 


31 décembre 2004 2779 1459 1,904 


31 décembre 2005  2925 1527 1,916 


31 décembre 2006 (présumé) 3100 1618 1,916 


31 décembre 2007 (présumé) 3200 1670 1,916 


 
provoquant une hausse des recettes fiscales, mais aussi une hausse des charges dont 
l’un des paramètres est le nombre d’habitants. 
 


Recettes fiscales 
Le budget 2007 prévoit une hausse nette des recettes fiscales, toutes confondues, de 
Fr. 1'523’150.- par rapport au budget 2006. Etant donné le décalage dans le temps entre 
la mise à jour, par le canton, du rôle des contribuables et les communications des 
contrôles des habitants, nous nous sommes basés pour nos calculs, par prudence, sur un 
nombre de contribuables pour 2007 de 1644, correspondant à la moitié de la hausse du 
nombre de contribuables entre 2006 et 2007. Le complément de revenu fiscal interviendra 
en 2008. 
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Pour les recettes aléatoires en particulier (droit de mutation, impôt sur les successions et 
impôt sur les gains immobiliers), malgré une hausse du nombre d’habitants, un parc 
immobilier plus important et une conjoncture immobilière favorable, nous avons fait des 
évaluations prudentes aboutissant globalement à Fr. 900'000.- pour 2007 contre 
Fr. 844'221.-- pour les comptes 2005. Le canton a abandonné sa proposition de réduire la 
part des communes à l’impôt sur les gains immobiliers de 5/12ème à 3/12ème. 
 


Services industriels 
Eau 
Afin de juguler le déficit chronique du compte « eau » de nos S.I., le tarif avait été 
fortement augmenté durant les années 90, pour culminer dès le 1er janvier 1999 à Fr. 3.-- 
le m3, TVA comprise. Les effets conjugués de ce prix et l’arrivée de nouveaux habitants 
ces dernières années ont permis, non seulement de mettre un terme au déficit du compte 
d’exploitation, mais aussi de procéder à des amortissements extraordinaires de la valeur 
au bilan du réseau d’eau (Fr. 243'000.-- en 2005 = solde au 31.12.2005 : env. 
Fr. 310'000.--). Parallèlement, un fonds de réserve affecté de Fr. 408'000.-- a été 
constitué, grâce aux résultats positifs de 2003 et 2004. 
Une première baisse de 10 cts par m3 est entrée en vigueur le 1er janvier 2004. Compte 
tenu des éléments cités plus haut, la Municipalité a décidé de procéder à une nouvelle 
baisse de 40 cts, ramenant ainsi le prix de vente dès le 1er janvier 2007 à Fr. 2.50 le m3. 
Pour information, le prix moyen de vente en Suisse est actuellement de Fr. 1.60 le m3. Vu 
que notre fournisseur ne prévoit pas, dans le cadre du renouvellement du contrat, de 
hausse de son prix de vente pour Belmont, ainsi que des lourds travaux d’assainissement 
du réseau d’alimentation en eau potable effectués ces dernières années, la Municipalité 
estime que ce prix de Fr. 2.50 devrait suffire à couvrir les charges du service communal 
des eaux ces prochaines années. 
Pour information, la consommation d’eau annuelle par habitant s’est stabilisée en 2005 à 
60 m3, soit exactement à la moyenne fédérale. Le prix de vente de l’eau est directement 
influencé par la propriété de sources. Belmont n’en possède plus depuis qu’elle a cédé en  
janvier … 1798 la source des Cases, située à la Métraude. Ce don avait été fait à un 
citoyen qui avait construit à ses frais des chemins communaux, avant que ses héritiers ne 
vendent en janvier 1898, pour 100'000 francs-or, la même source à la Ville de Lausanne 
… qui ne veut pas la céder, et on peut la comprendre, au vu de son débit ! Ce qui précède 
prouve que l’or bleu existe et que consommer l’eau avec modération est un acte qui 
s’inscrit dans le développement durable. 
 
Electricité 
La forte augmentation d’abonnés depuis le début des années 2000 a permis de baisser le 
prix de la plupart des tarifs de vente aux abonnés, à cinq reprises : 1 ct en 2001, 2 cts en 
2004, 1 ct en 2005 et 1 ct en 2006. Aujourd’hui, le tarif unitaire (U) est de 23 cts par KWh, 
TVA comprise. Ce prix de vente se situe dès lors dans la moyenne vaudoise. 
Pour 2007, les prix de vente actuellement en vigueur resteront inchangés. Par contre, la 
Municipalité a décidé, au vu de la projection du résultat, de renoncer à refacturer pour 
2007 les nouvelles taxes cantonales, introduites par le décret sur le secteur électrique et 
ses règlements d’application, qui frappent le courant électrique, représentant 0,025 et 0,18 
cts/KWh. Celles-ci seront portées en diminution du bénéfice escompté pour 2007, arrondi 
à 250'000.--. 
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Pour mémoire, seules 17 communes vaudoises, dont la nôtre, sont propriétaires de leur 
réseau électrique. Selon les spécialistes, le bénéfice préconisé est de 5 % de la valeur 
vénale. Le réseau doit trouver son financement par ses propres ressources, et non par 
l’impôt. Dès lors, il est à considérer comme une entreprise soumise aux lois du marché, ce 
que le législateur fédéral est en train d’inscrire dans la Loi. Quant aux autres communes 
clientes des grands distributeurs, elles reçoivent généralement des royalties, dont le 
montant varie en fonction des contrats. 
La valeur vénale de notre réseau est estimée à 5 millions, alors que sa valeur à neuf 
avoisine les 11 millions et sa valeur au bilan est de Fr. 127'050.-- au 31 décembre 2005. 
Cette situation très favorable devrait permettre à notre commune de garder son 
indépendance dans le futur paysage électrique suisse et européen. Elle répond ainsi aux 
vœux exprimés ces dernières années par des Commissions du Conseil communal. La 
Municipalité reviendra devant le Conseil, en principe en 2007, pour déterminer quelles 
charges publiques communales sont à inclure dans le prix de vente, conformément aux  
nouvelles dispositions cantonales et celles à venir de la Berne fédérale. 
 


Refuge des Bas-Monts 
L’utilisation du refuge est toujours intense, impliquant un entretien renforcé. Les comptes 
2005 ont permis une attribution de Fr. 10'134.55 au fonds de réserve cpte no 9281.15 qui 
s’élevait au 31 décembre 2005 à Fr. 45'644.35. Le budget 2006 du refuge est équilibré et 
ne prévoit pas d’attribution. Le budget 2007 prévoit un prélèvement du fonds de Fr. 1'130.-
-. 
 


Grande Salle 
Des travaux de réhabilitation étant prévus, le budget 2006 comprenait un entretien 
minimum. Pour le budget 2007, nous avons évalué les recettes et les dépenses inhérentes 
à ce nouveau volume. 
 


Personnel 
M. Bill Derouand, engagé à 50%,  a décidé de prendre une retraite anticipée. Son temps 
d’occupation était de ½ conciergerie - ½ Services industriels. Nous recherchons 
actuellement un nouveau collaborateur avec formation de base en électricité. 
 


Police intercommunale 
Selon le contrat signé, les tâches demandées nous coûtent Fr. 257'000.-. Ce montant ne 
comprend pas les tâches spécifiques qui pourraient être demandées de cas en cas (carnet 
du lait). Ce montant ne comprend pas non plus les tâches du 5ème processus (entre autre 
administration) qui seront toujours effectuées par M. Grand. Par contre, dès 2006, le 
salaire de notre ancien collaborateur, M. Reverchon, ne grève plus nos comptes. 
 


Divers 
Nous avons maintenu le principe d’analyse des écarts significatifs entre les budgets 2006 
et 2007. Les remarques figurent toujours en regard des comptes et les écarts par 
dicastère sont récapitulés ci-après. 
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2.  Détermination de la Municipalité 
Au vu des considérations générales ci-dessus, la Municipalité vous propose un budget 
dans la ligne des précédents, ne comportant que les dépenses indispensables à la bonne 
marche du ménage communal. Seules les attributions obligatoires à des fonds de 
réserves ont été budgétisées, soit : 
- Fr. 324’950.-  Fonds de réserve financements spéciaux égouts cpte no 460.3811.00 
- Fr.     5'000.-  Fonds de réserve pour construction abris cpte no 660.3819.00                
 
3.  Récapitulation des modifications importantes par rapport 


au budget 2006 (en chiffres arrondis) 
 
La perte budgétée 2006 s’élevait à  Fr. 40'900.- 
Etant donné que nous partons de la perte précitée, les 
chiffres sans signe péjorent le résultat, ce sont des 
augmentations de dépenses ou des diminutions de recettes. 
Les chiffres avec le signe ./. améliorent le résultat, ce sont 
des diminutions de dépenses ou des augmentations de 
recettes. 


 


 
3.1  Administration générale 
 augmentation nette des charges de Fr. 118’800.- 
 


ADMINISTRATION 
 


Compte no 101.3001.01 – Vacations Conseil communal  


Voir remarque en regard du compte 
 


 Fr. 10'000.- 


Comptes nos 102.3001.00 - 3040.00 « Municipalité »  


Nouvelle calculation selon préavis no 13/2005 
 


 Fr. 16'000.- 


Compte no 110.3170.00 – Frais de réceptions et de 
manifestations


 


Voir remarque en regard du compte 
 


 Fr. 16'000.- 


AFFAIRES CULTURELLES ET LOISIRS 
 


Compte no 150.3523.01 – Participation à la couverture du déficit 
du Centre Intercommunal de Glace de Malley (CIGM)


 


Nouveau compte. Les communes ont accepté, lors de la dernière 
assemblée générale de Lausanne Région, de participer à la 
couverture du déficit selon une clé de répartition appropriée à cet 
objet. Nous viendrons devant le Conseil avec un préavis en 
2007, pour la décision finale. 
 


 
 
 
 
 Fr. 32'000.-
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SERVICE INFORMATIQUE 
 


Compte no 190.3111.00 – Achat ordinateurs, équipements   


Voir remarque en regard du compte 
 


 Fr.  15'000.- 


Compte no 190.3151.00 – Entretien ordinateur et PC  
Voir remarque en regard du compte  Fr. 24'000.- 


Divers  Fr.  5'800.-
 
3.2  Finances 
 augmentation nette des produits de Fr. 1'579’940.- 
 


IMPOTS 
 


Compte no 210.3301.00 – Défalcation impôts  


Repris le chiffre 2005 majoré 
 


./. Fr. 40'000.-


Compte no 210.4001.00 - Impôt sur le revenu des personnes 
physiques


 


Calcul basé selon les directives cantonales, majoré de 3 %, 
rétabli au nombre de contribuables présumé de 1644, voir 
remarque en page 1 
 


 
 
./. Fr. 1’030'000.-


Compte no 210.4002.00 - Impôt sur la fortune des personnes 
physiques


 
 


Même calcul que pour l’impôt sur le revenu. Le chiffre mentionné 
au budget 2006 est probablement surestimé 
 


 
 Fr. 40'000.-


Compte no 210.4004.00 – Impôt spécial des étrangers  
Repris le chiffre de 2005 
 


./. Fr. 20'000.-


Compte no 210.4011.00 – Impôt sur le bénéfice net des sociétés  
Estimation prudente en prenant le chiffre de 2005 
 


./. Fr. 20'000.-


Compte no 210.4020.00 - Impôt foncier  
Le parc immobilier continue à augmenter 
 


./. Fr. 43'000.-


Compte no 210.4040.00 – Impôt sur les droits de mutation  
Voir remarques en page 2 du présent préavis. Le montant 
encaissé à ce jour pour 2006 s’élève à Fr. 614'000.-. 
 


 
./. Fr. 250'000.-


Compte no 210.4050.00 – Impôt sur les successions et les 
donations


 
 


Evalué prudemment. Le montant encaissé à ce jour pour 2006 
s’élève à Fr. 109'300.- 


 
./. Fr. 25'000.-
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Compte no 210.4221.00 – Intérêts de retard  
Repris le chiffre 2005 
 


./. Fr. 10'000.-


Compte no 210.4411.00 – Participation à l’impôt sur les gains 
immobiliers


 


Voir remarques en page 2 du présent préavis. Le montant 
encaissé à ce jour pour 2006 s’élève à Fr. 173'000.- Il faut tout de 
même remarquer que le calcul pour le budget 2006 était basé sur 
3/12ème de l’impôt 
 


 
 
 
./. Fr. 130'000.-


SERVICE FINANCIER 
 


Comptes nos 220.3520.00 et 4520.00 – Participation à des 
collectivités publiques, fonds de péréquation horizontale


 
 


Notre charge nette passe de Fr. 269’250.- à Fr. 235'060.- selon le 
décompte du canton, ce qui représente une diminution de   
 


 
./. Fr. 34'000.-


Compte no 220.4909.00 – Imputation interne d’intérêts  
Nouvelle calculation 
 


./. Fr. 9'000.-


Divers ./. Fr. 8'940.-


 
3.3  Domaines et bâtiments 
 augmentation nette des charges de Fr. 137’570.-  
 


Tous les comptes no 3011 à 3040 conciergerie  
Remplacement de M. Bill Derouand (50 %) par un collaborateur 
spécialiste électricien (100 %), trois classes de plus au collège, 
réfectoire UAPE supplémentaire dans le hall de la salle de gym, 
augmentation du volume à entretenir de la Grande Salle ainsi que 
2 jubilés (30 et 20 d’activité) prévus en 2007. 
 


 
 
 
 
 Fr. 35’000.-


Compte no 310.3312.00 – Amortissement des terrains  
Y compris l’amortissement des nouveaux terrains achetés en 
2006  (parcelles Nos 523 et 527) 
 


 
 Fr. 92'000.-


Compte no 310.3146.00 – Frais d’entretien des forêts  
Voir remarque en regard du compte 
 


 Fr. 10'000.-


Compte no 351.3141.00 – Frais d’entretien du bâtiment 
« auberge »


 


Voir remarque en regard du compte 
 


 Fr. 21'000.-


Compte no 352.3124.00 – Frais de chauffage  
Augmentation du prix du mazout  Fr 8'000.-
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Compte no 352.3141.00 – Frais d’entretien du bâtiment 
« collège »


 


Voir remarque en regard du compte. Le budget 2006 comprenait 
d’important travaux, dont réparation du carrelage, grillage, 
peinture, stores crépis appt du concierge, joints pour un total de 
Fr. 27'000.- 
 


 
 
 
./. Fr. 8'000.-


Compte no 3542.3141.00 – Entretien du rural  
Le budget 2006 comprenait le traitement de la charpente, environ 
Fr. 12'000.--. Par contre, le budget 2007 comprend le contrôle de 
la toiture et de la ferblanterie, Fr. 4'000.— 
 


 
 
./. Fr. 8'000.-


Compte no 357.3141.00 + 4803 – Frais d’entretien du bâtiment 
administratif


 


Le budget 2006 comprenait la vitrification du parquet du service 
technique et stores 
 


 
./. Fr. 12'000.-


Compte no 358.3141.00 – Frais d’entretien du bâtiment « salle de 
gym »


 


Voir remarque en regard du compte 
 


 Fr. 27'000.-


Compte no 359.3141.00 – Frais d’entretien du bâtiment « feu-
voirie »


 


Le budget 2006 comprenait le changement des velux de l’appt, le 
palan de la voirie, la peinture et l’éclairage de sécurité du local 
SDIS, le nettoyage et traitement du toit  
 


 
 
./. Fr. 15'000.-


Divers ./. Fr. 12’430.-


 
3.4  Travaux 
 augmentation nette des charges de Fr. 117’300.- 
 


Comptes nos 410.3011.00 - 3030.00 - 3040.00 - Traitements 
assurances et cotisations du personnel du service technique


 
 


Voir remarque en regard des comptes 
 


 Fr. 28'000.-


Compte no 410.3111.00 – Achat de mobilier, machines et 
équipement


 


Voir remarque en regard du compte 
 


 Fr. 17'000.-


Compte no 410.3185.00 – Honoraires et frais d’étude  
Voir remarque en regard du compte 
 


 Fr. 11'000.-


Compte no 420.3185.00 – Honoraires et frais d’étude     
Voir remarque en regard du compte 
 


 Fr. 25'000.-
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Compte no 430.3310.00 – Amortissement obligatoire  
Y compris amortissement de la place de rebroussement T.L. sur 
10 ans, Fr. 47'500.- par année 
 


 
 Fr. 35'000.-


Compte no 430.3909.00 – Imputation interne d’intérêts  
Y compris part intérêts sur les préavis terminés en 2006 
 


 Fr. 26'000.-


Compte no 431.3114.00 – Achat machines et matériel 
d’exploitation 


 


Voir remarque en regard des comptes 
 


 Fr. 11'000.-


Compte no 431.4356.00 – Facturation de services à des tiers  
Budget 2006 trop faible 
 


./. Fr. 14'000.-


Compte no 440.3114.00 – Achat machines et matériel 
d’exploitation 


 


Voir remarque en regard du compte 
 


 Fr.  14'000.-


Compte no 440.3145.00 – Entretien parc et cimetière  
Voir remarque en regard du compte 
 


 Fr. 11’000.-


Compte no 450.3115.00 - Achats de containers et bennes à verre  
Le budget  2006 comprenait l’installation de 6 Molok 
 


./. Fr. 61'000.-


Compte no 450.3188.00 – Ramassage et transport d’ordures 
ménagères, verres et papier


 


En fonction du nombre d’habitants 
 


 Fr. 10'000.-


Divers  Fr. 4’300.-


 
3.5  Instruction publique et cultes 
 augmentation nette des charges de Fr. 112'320.- 
 


Compte no 510.3112.00 – Achat mobilier scolaire et machines  
Le budget 2006 comprenait l’équipement complet d’une classe 
primaire 
 


./. Fr. 13'000.-


Compte no 510.3662.00 – Frais de transport  
Changement du transporteur 
 


 Fr.  14'000.-


Compte no 511.3011.00 – Traitement du personnel  
Voir remarque en regard du compte 
 


 Fr.  28'000.-


Compte no 511.4512.00 – Subvention aux charges de l’UAPE  
Fin du subside fédéral   Fr.  14'000.-
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Compte no 520.3662.00 – Frais de transport et de repas  
Augmentation du nombre d’élèves ainsi que changement du 
transporteur 
 


 
 Fr. 22'000.-


Compte no 530.3512.00 – Participation charges cantonales 
enseignement spécialisé


 


Fait partie du décompte cantonal de la facture sociale 
 


 Fr. 42'000.-


Divers  Fr. 5'320.-
 
 
3.6  Police – SDIS - PCi 
 augmentation nette des charges de Fr. 217’240.- 
 


Comptes nos 610.3011.00 + 30 + 40 – Traitement du personnel et 
charges sociales - Police


 


Le salaire de notre responsable de la police administrative est 
partiellement porté en compte de l’administration générale, au vu 
de ses tâches de responsable des ressources humaines 
 


 
 
./. Fr. 33'000.-


Compte no. 610.3521.00 – Participation à la police 
intercommunale


 


Compte nouveau. Selon contrat signé avec la commune de Pully.
A fait l’objet du préavis no 5/2006. Voir page no 3 du présent 
préavis 
 


 
 
 Fr. 257'000.-


Compte no 650.3013.00 – Solde du SDIS  
Voir remarque en regard du compte 
 


 Fr. 15'000.-


Compte no 650.3060.01 – Indemnisation de l’Etat-Major  
Voir remarque en regard du compte 
 


 Fr. 20'000.-


Compte no 650.3116.00 – Achat équipements et matériel  
Importantes dépenses en 2006 (pantalons - 2 appareils Drägger -
2 radios) 
 


 
./. Fr. 14'000.-


Compte no 650.4651.00 – Subside E.C.A.  
L’augmentation du poste 650.3060.01 est également subsidiée 
 


./. Fr. 20'000.-


Divers ./. Fr. 7’760.-
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3.7  Sécurité sociale 
 augmentation nette des charges de Fr. 823'300.- 
 


Compte no 710.4655.00 – Participation de tiers pour accueil de 
jour des enfants (LAJE)


 


Règlement d’application non publié à la date du budget 
 


 Fr.  4'000.-


Compte no 720.3515.00 – Participation aux charges cantonales 
de prévoyance sociale


 


Voir page 1 du présent préavis. Selon décompte du canton avec 
nombre d’habitants correspondant au 31.12.2006, ainsi que 
complément 2006 Fr. 210'000.- 
 


 
 
 Fr.  805'000.-


Divers  Fr.  14'300.-
 
3.8  Services industriels 
 diminution nette des produits de Fr.13’850.- 
 


Comptes nos 800.3011.00-30-40 - Traitement et charges sociales 
du personnel S.I


 


Remplacement de M. Bill Derouand (50%)  par un collaborateur 
spécialiste électricien (100 %) (= le 50% à charge électricité) 
 


 
 Fr.  17'000.-


Compte no 820.3114.00 – Achat de compteurs, matériel 
d’entretien et révision des compteurs


 


Voir remarque en regard du compte 
 


./. Fr. 18'000.-


Compte no 820.3123.00, 01 et 02 - Achat d’électricité  
Voir remarques en regard des comptes et achat plus important 
causé par l’augmentation du nombre d’habitants 
 


 
 Fr.  66'000.-


Compte no 820.3140.00 - Frais d’extension du réseau  
Voir remarque en regard du compte 
 


./. Fr.  17'000.-


Compte no 820.3312.00 – Amortissement du réseau  
Comprend également l’amortissement des travaux terminés en 
2006 
 


 
 Fr. 16'000.-


Compte no 820.4351.01 –Vente d’électricité aux abonnés  
Augmentation du nombre d’abonnés 
 


./. Fr. 23'000.-


Compte no 820.4351.02 – Vente d’électricité aux chantiers  
Voir remarque en regard du compte 
 


./. Fr.  20'000.-
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Compte no 820.4356.00 – Frais d’introduction facturés  
Voir remarque en regard du compte 
 


./. Fr. 20'000.-


Compte no 820.4390.00 – Transfert frais d’investissement 
 


 Fr. 5'000.-


Divers  Fr. 7’850.-
 


Tableau récapitulatif  


Résultat budgeté 2006 (perte)  Fr. 40’900.- 
3.1. Administration générale (augmentation de charges)  Fr. 118’800.- 
3.2  Finances (amélioration nette des recettes) ./. Fr. 1'579’940.- 
3.3  Domaines et bâtiments (augmentation des charges)  Fr. 137’570.- 
3.4  Travaux (augmentation des charges)  Fr. 117’300.- 
3.5  Instruction publique et cultes (augmentation des charges)  Fr. 112’320.- 
3.6  Police (augmentation des charges)  Fr. 217’240.- 
3.7  Sécurité sociale (augmentation des charges)  Fr. 823’300.- 
3.8  Services industriels (diminution des recettes)  Fr. 13’850.- 


Perte budgétée 2007  Fr. 1’340.- 
  
 
4.  Taxe d’épuration
L’article 6 de l’annexe au Règlement communal sur l’évacuation et l’épuration des eaux 
détermine le mode de calcul de la taxe d’épuration par m3 d’eau consommée. Cette taxe 
est fixée chaque année par la Municipalité, sur la base des comptes approuvés du dernier 
exercice comptable. 
Les comptes de l’année 2005 ont permis de boucler de façon équilibrée (bonus de 
Fr. 2'891.84)  avec une taxe de Fr. 1.09 par m3. Pour le budget 2006, cette taxe a été 
réduite à Fr. 0.95 par m3 TTC. 
La Municipalité propose de maintenir pour l’année 2007 la taxe au m3 d’eau épurée à 
Fr. 0.95 TTC. 
 
5.  Plan d'investissements 
Le plan d'investissements 2007 (page rose), annexé au budget 2007, n'est pas soumis au 
vote (art. 18 du règlement du Conseil d’Etat du 14 décembre 1979 sur la comptabilité des 
communes). Les montants mentionnés le sont à titre indicatif. 
Les différents objets devront être soumis à votre Assemblée par voie de préavis (art. 19 du 
règlement susmentionné). En ce qui concerne le mode de financement, nous vous prions 
de vous référer au préavis N° 11/2006, du 31 mai 2006, relatif au plafond d’endettement et 
de cautionnement pour la législature 2006-2011, et adopté par le Conseil communal le 31 
août 2006. 


*********
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6.  Conclusions 
 
Au vu de ce qui précède, la Municipalité vous prie, Monsieur le Président, Mesdames et 
Messieurs les Conseillers, de bien vouloir prendre les décisions suivantes : 
 
 
Le Conseil communal de Belmont-sur-Lausanne, 


• vu le préavis N° 16/2006 du 31 octobre 2006, 


• ouï le rapport de la Commission des finances,  


• considérant que cet objet a été porté à l'ordre du jour, 


d é c i d e 


1. d'adopter la taxe d'épuration pour l'an 2007 fixée à Fr. 0.95 le m3, TTC 
2. d'adopter le budget communal pour l'exercice 2007, tel que présenté. 


 
      Le municipal des finances 
                    G. Moser 
 
 
Approuvé par la Municipalité dans sa séance du 6 novembre 2006. 
 
 AU NOM DE LA MUNICIPALITE 
 Le Syndic La Secrétaire 
 
 
 
 G. Muheim I. Fogoz 
 
 
 
 
Annexe : budget 2007 





		 augmentation nette des charges de Fr. 118’800.- 

		 augmentation nette des produits de Fr. 1'579’940.- 

		 augmentation nette des charges de Fr. 137’570.-  

		 augmentation nette des charges de Fr. 117’300.- 

		 augmentation nette des charges de Fr. 112'320.- 

		 augmentation nette des charges de Fr. 217’240.- 

		 augmentation nette des charges de Fr. 823'300.- 

		 diminution nette des produits de Fr.13’850.- 
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Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers communaux, 
 
Ont participé le 7 novembre 2006 à la séance de présentation du présent préavis : 


Bureau du Conseil : M. J.-M. Mayor, Président 


  M. M-E. Favre, 1er Vice-Président 


  Mme C. Jacquat, Secrétaire 


  M. R. Sommer, scrutateur 


 


Municipalité : M. G. Muheim, Syndic 


(renforcée par Mme Chabloz)  Mme Ch. Dupertuis      


  M. Ph. Michelet 


  M. G. Moser 


  Mme C. Schiesser 


   


Commission des Finances : M. J.-P. Bolay, Président 


  M. D. Chiovenda   


  M. M. Henchoz 


  Mme H. Pinto 


  M. D. Vaney 


  


Préambule 


La Commission des finances ayant reçu la proposition de budget avant la séance de 
présentation - ceci permettant une préparation préliminaire - la discussion avec la 
Municipalité a été très fournie et a permis de constater avec quel sérieux et quel soin le 
budget a été conçu. 


Nous ne voudrions pas manquer de rappeler que c’est le premier budget élaboré par notre 
nouvelle boursière, Mme Chabloz, et que nous avons été impressionnés par son aisance et 
sa parfaite maîtrise du dossier pourtant fort complexe. 
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Présentation du budget 


Cette séance de présentation a été l’occasion pour la Commission des finances de recevoir 
des commentaires sur le préavis et de poser un certain nombre de  questions d’ordre 
général qui ont permis de mieux appréhender l’esprit dans lequel le budget 2007 a été 
élaboré. La Commission des finances a beaucoup apprécié le fait que la structure du préavis 
reste la même d’année en année, ce qui facilite une fois de plus grandement les 
comparaisons. Merci aux acteurs concernés de poursuivre dans cette voie !  


Dans le même ordre d’idées, la Commission des finances gardera aussi une structure de son 
rapport identique d’année en année 


Nous nous sommes ensuite penchés essentiellement sur les commentaires des comptes du 
budget – qui figurent maintenant directement en regard des comptes concernés – et avons 
demandé des éclaircissements sur certains points. Dans la foulée, nous avons aussi 
demandé des précisions sur certains chiffres du budget. Il serait trop fastidieux de reprendre 
toutes les questions posées, mais nous pouvons déclarer avoir reçu des réponses à la fois 
claires et convaincantes. 
 
Commentaires 


Une fois n’est pas coutume, le budget 2007 présenté est quasiment équilibré avec une perte 
symbolique estimée à CHF 1’340.-. Comparés au budget 2006, les revenus sont en 
augmentation de 10.5 % et les charges de 10.3 %. 


Le préavis 16/2006 est très explicite quant à ce résultat et le tableau résumant les 
augmentations / diminutions de charges et revenus (pages 3 à 10 du préavis) est très 
significatif des tendances. 


La Commission des finances n’a pas de remarques spécifiques à faire quant au contenu 
même du préavis, au demeurant clair et précis, mais tient à mettre en évidence les 
éléments suivants : 


 Pour fixer la valeur totale du revenu des personnes physiques, la Municipalité a utilisé 
le mode de calcul suivant : 


• 3 % d’augmentation par rapport aux comptes 2005 (alors que L’Etat de 
Vaud compte 3,3 % par rapport aux comptes 2005 dans l’une de ses 
variantes) ; 


• il n’a été pris en compte que 50% de l’augmentation présumée du nombre 
de contribuables entre 2006 et 2007, soit un total de 1644 contribuables. 


Nous pouvons donc admettre que, une fois de plus, l’estimation des recettes est 
prudente et réaliste. 


 Pour fixer la valeur de l’impôt sur la fortune (CHF 860'000.-), le même principe de 
calcul que décrit ci-dessus a été adopté. 
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 Le montant des recettes aléatoires (gains immobiliers, droits de mutation, 
successions) est en augmentation par rapport au budget 2006. Nous considérons cela 
comme réaliste pour les raisons suivantes : 


• poursuite de la forte activité immobilière dans notre commune ; 


• les chiffres proposés au budget 2006 ont déjà été atteints à fin septembre. 


2007 sera encore une bonne année dans le domaine des recettes aléatoires ; ceci 
contribue de manière substantielle à l’équilibre du budget. 


 Revers de la médaille : ces recettes en augmentation peuvent nous pénaliser quelque 
 peu au niveau de la péréquation.        


 Estimer les recettes est un exercice extrêmement complexe qui mérite flair et 
réflexions, tellement les points de repères sont aléatoires. Notre Municipalité a abordé 
cette thématique selon 4 méthodes d’analyse différentes (selon modèle de l’Etat de 
Vaud, méthode empirique etc…). Résultat des courses : il y avait moins de 
CHF 100'000.- d’écart entre l’analyse la plus optimiste et la plus pessimiste.    


 Malgré une proposition de budget équilibré, il est à noter qu’il n’y a pas de travaux 
reportés qui puissent porter préjudice au patrimoine communal. Les dépenses 
figurant au budget sont celles demandées par les différents dicastères. Celles-ci sont 
tout à fait plausibles en regard du budget 2006. 


 Le coût de la prévoyance sociale augmente de CHF 805'000.-, soit + 55 % par 
rapport au budget 2006. Le total de la facture de la prévoyance sociale, qui se monte 
à CHF 2'265'200.- selon budget, représente 13.5 % du total des charges. 


 La marge d’autofinancement prévisible pour 2007 de CHF 1'366'750.- est en 
progression par rapport au budget 2006. 
(pour mémoire : 2006 = CHF 1'119'000.- selon budget 
 2005 = CHF 3'377'740.-  
 2004 = CHF 2'789'709.- 
 2003 = CHF 1'933'035.- 
 2002 = CHF 3'248'314.- 
 2001 = CHF 1'873'505.- 
 2000 = CHF 1'106'173.- 


 
 Lors de la présentation du budget, la Commission des finances s’est, dans un premier 


temps, opposée à la diminution proposée du prix de l’eau, ceci d’un point de vue 
purement écologique. En effet, l’eau est un bien précieux qu’il faut apprendre à 
économiser. En diminuant le prix, nous estimions que la Municipalité n’allait pas dans 
un sens d’économie et donnait un faux signal. 
Après une discussion nourrie – et suite à la proposition de la Municipalité d’étoffer le 
texte du préavis dans le sens de nos débats – la Commission des finances s’est 
finalement laissé convaincre du bien-fondé politico-économique de cette mesure. 
Il n’en demeure pas moins que l’aspect « incitation à  l’économie » doit rester le 
maître mot pour les années à venir. 
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Considérations finales 


Après un examen détaillé du préavis et du budget, la Commission des finances est 
heureuse de pouvoir se prononcer sur un budget équilibré qu’elle accepte. 


Belmont, comme toutes les communes vaudoises, est prise en otage selon un système 
de cascade confédération-canton-commune. Grâce aux bonnes années passées, nous 
avons procédé à des amortissements extraordinaires qui nous permettent de ne pas être 
trop pénalisés par la péréquation. Mais il ne faut pas perdre de vue que si notre budget 
est équilibré, c’est en partie aux recettes aléatoires qu’il le doit. Cette embellie ne sera 
malheureusement pas éternelle et nous devons nous préparer déjà maintenant à une 
future stagnation, voire diminution des recettes (recettes extraordinaires en diminution, 
stagnation de la population, situation conjoncturelle aléatoire). Et, comme cerise sur le 
gâteau, les résultats plus concrets de la péréquation ne seront connus qu’en 2008 ! 


La Commission des finances estime peu justifié de remettre en question des montants 
minimes sur l’un ou l’autre poste, le budget ne comportant pratiquement que des 
dépenses indispensables, voire nécessaires à la bonne marche du ménage communal. 
 
La Commission des finances, comme chaque année, encourage la Municipalité à 
poursuivre la gestion rigoureuse qui a porté ses fruits et demande au Conseil de rester 
vigilant quant à tout crédit extrabudgétaire demandé par l’exécutif. Pour tout crédit à 
accorder, il ne faudra pas perdre de vue les incidences financières à long terme.  
La Commission des finances remercie celles et ceux qui ont œuvré, parfois dans l’ombre, 
à la présentation de ce budget. 
 
 
Taxe d’épuration 


La Commission des finances se rallie à la  proposition de la Municipalité, proposition 
consistant à maintenir pour l’année 2007 la taxe au m3 d’eau épurée à CHF 0.95 TTC 
(inchangé par rapport à 2006).   
 


Conclusion 


Au vu de ce qui précède, la Commission des finances unanime se rallie aux conclusions 
du préavis 16/2006 et vous propose de les accepter sans modification. 
 


 
Pour la commission : 
Jean-Pierre Bolay, Président et rapporteur, Daniel Chiovenda, Michel Henchoz, Helene Pinto, 
Didier Vaney 
Fait à Belmont-sur-Lausanne le 29 novembre 2006 
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